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PRÉSENTATION DES TÉLÉSERVICES

Pas-à-pas
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Cas d’exclusions du téléservice

► Exclusions fonctionnelles :
 Assuré dont la prescription de repos n’a pas été reçue
 Tous les assurés qui ne sont pas dans la situation 

suivante : 1er arrêt de travail (initial) pour maladie 
d’au moins 4 jours.
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Simul’ IJ

ETAPE (0) : L’assuré est alerté par mail et se rend sur son compte ameli

L’assuré reçoit une notification sur la page d’accueil de son compte 
ameli qui l’invite à cliquer sur le lien
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Simul’ IJ

ETAPE (1) : L’assuré qualifie sa situation
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*Situations spécifiques :

• Assuré sans activité, 
indemnisé France Travail, 
activité irrégulière

• Assuré sans activité, non 
indemnisé France Travail

• En activité (moins de 150h), 
activité régulière

• En activité (moins de 150h), 
activité irrégulière et moins de 
600h sur les 12 derniers mois

*



Simul’ IJ

ETAPE (2) : Simulation de la date de versement de l’IJ
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Simul’ IJ

ETAPE (2 bis) : Simulation du montant indemnisé

6Il est demandé à l’assuré de renseigner le 
salaire brut des 3 derniers mois



Simul’ IJ

ETAPE (3) : L’assuré prend connaissance des actions à réaliser (ou pas)
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Simul’ IJ
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ETAPE (3) : L’assuré prend connaissance des actions à réaliser (ou pas)

L’assuré clique sur « transmettre les 
éléments » pour commencer le 
dépôt des justificatifs



Simul’ IJ – Transmission de documents

ETAPE (4) : Transmission de documents via le compte ameli
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Il clique sur l’étape 2 
« dernier jour travaillé »

Il clique sur « confirmer vos 
informations » après avoir 
rempli tous les champs pour 
activer le bouton



Simul’ IJ – Transmission de documents

ETAPE (4) : Transmission de documents via le compte ameli
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Simul’ IJ – Transmission de documents

ETAPE (4) : Transmission de documents via le compte ameli
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L’assuré clique sur « Date de 
début d’arrêt de travail » L’assuré clique sur « Dernier 

jour travaillé » pour passer à 
l’étape 2



Simul’ IJ – Transmission de documents

ETAPE (4) : Transmission de documents via le compte ameli
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L’assuré clique sur l’étape 2 
« Dernier jour travaillé »

Il clique « confirmer vos 
informations » après avoir 
rempli tous les champs pour 
activer ce bouton



Simul’ IJ – Transmission de documents

ETAPE (4) : Transmission de documents via le compte ameli
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Il clique ajouter une autre photo en 
cliquant sur « prendre une autre 
photo » (pour des bulletins de 
salaire de plusieurs pages)

Puis il clique sur « enregistrer le 
document » pour passer au suivant



Simul’ IJ – Transmission de documents

ETAPE (4) : Transmission de documents via le compte ameli
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Simul’ IJ – Transmission de documents

ETAPE (4 bis) : Transmission de documents - Démarche non finalisée
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Si l’assuré commence à déposer des documents, mais arrête la démarche sans avoir chargé l’intégralité des éléments demandés, il devra, la prochaine fois, 

recommencer le chargement de zéro. En revanche, il ne repassera pas par la case simulation de sa situation.

Le bandeau est conservé pendant une période de 3 mois et il disparait une fois que l’assuré termine sa démarche.


